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Saint-Martin, jeudi 02 avril 2026
COMMUNIQUE DE PRESSE
FINANCES PUBLIQUES
Le budget primitif 2026 est un budget contraint mais à l’équilibre

Le conseil territorial de Saint-Martin, réuni en séance plénière le vendredi 27 mars 2026, a voté à la majorité des voix, le budget primitif pour l’exercice 2026. Le BP2026 est à l’équilibre en dépenses comme en recettes, et s’élève à 276 316 784 millions d’euros. 

Avec 105 419 784€ consacrés à la section d’investissement, la Collectivité maintient son niveau d’investissement et de commande publique comparé à 2025 (107 762 000€). Dans la section de fonctionnement, la Collectivité parvient à dégager 2 millions d’euros d’économie sur le BP2026, avec un montant de 170 897 000€, comparé au BP 2025 qui s’élevait à 172 367 000€. 

Avec un budget d’investissement de 105 419 784€, la Collectivité de Saint-Martin garantit la poursuite des projets engagés en mobilisant plusieurs sources de financement complémentaires. Le Plan pluriannuel d’investissement (PPI) de la Collectivité regroupe plusieurs politiques publiques prioritaires. 
La majeure partie des crédits est consacrée au Cadre de vie et Transition écologique (voirie – réseaux – éclairage public – gestion des déchets – prévention des risques – environnement) et au développement Humain et citoyenneté (éducation – culture – sport – vie associative). 
Ainsi, les dépenses d’investissement seront garanties par l’autofinancement à hauteur de 16M€, le FCTVA pour 5M€ et les subventions d’investissement pour 43M€. Les fonds européens FEDER et les fonds d’Etat sont fléchés sur les opérations prioritaires. 

Les investissements liés à l’éducation sont particulièrement importants :
- Rénovation des écoles 4,8 millions d’euros
- Collège 900 : 2,6 millions d’euros
- Collège 600 : 3,66 millions d’euros

Les infrastructures destinées à la jeunesse constituent également un axe prioritaire :
- Médiathèque : 6 millions d’euros
- Maison des associations de Grand-Case : 2,7 millions d’euros
- Espace socio culturel de Sandy Ground : 1,4 millions d’euros

Les infrastructures sportives font l’objet d’un programme de rénovation et de modernisation :
- Rénovation du Stade Vanterpool : 1,5 millions d’euros
- Réhabilitation Salle Omnisports Red Gate : 100 000 euros
- Remise à niveau des plateaux sportifs : 300 000 euros
- Stade Thelbert Carti : 2,6 millions d’euros

Les travaux de rénovation et d’aménagement pour l’amélioration du cadre de vie se poursuivent :
- Rénovation extension de l’éclairage public : 3 millions d’euros
- Aménagement des voiries de la Savane : 5 millions d’euros
- Travaux routiers : 4,9 millions d’euros
- Vidéoprotection : 1,4 millions d’euros
- Extension du cimetière de Cul de Sac : 1 million d’euro.

Des efforts financiers importants sont également consacrés à la politique environnementale : 
- Aménagement Méta casier ISDND Grandes Cayes : 3 millions d’euros
- Construction de la déchèterie de Griselle : 800 000 euros
- Prévention lutte contre les sargasses : 800 000 euros
- Etudes PAPI (Programme d’Actions de Prévention des Inondations) : 1 025 000 euros


Avec un budget primitif de fonctionnement de 170 897 000€, la Collectivité a fixé les charges en personnels à 64M€, charges de gestion courante à 34M€, les charges à caractère général 27M€, les charges liées au Revenu de Solidarité Active (RSA) à 14M€, et à l’Allocation Personnelle d’Autonomie (APA) à 5.2M€. Les dépenses de fonctionnement sont budgétisées à hauteur de 276 316 784,32M€ tandis que les recettes de fonctionnement sont de 276 317 784,32M€ ; un équilibre ténu. 

Comme annoncé par le président Louis Mussington, « la Collectivité souhaite poursuivre ses engagements en finalisant les projets inscrits au PPI pour les exercices 2026 et 2027, collège 900, collège 600, médiathèque territoriale, réfection des infrastructures sportives, éclairage public et actions de proximité pour améliorer le cadre de vie ». En matière de fonctionnement, un effort de 2M€ a été consenti (comparé à 2025) sur la masse salariale malgré les besoins, afin de maîtriser les dépenses en personnel. 
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